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Versailles, le 28 avril 2026 

Versailles Grand Parc 

Monsieur le maire et président de Versailles Grand Parc, 
 

existante ou prévue 
 

question avec les points ci-dessous, que nous vous adressons, conformément au règlement du Conseil 
Municipal. 
 
Quel est le plan d adaptation au changement climatique et plus précisément : 

1. A Versailles :  
a.  en 2026, en 

particulier pour protéger les personnes les plus sensibles aux fortes chaleurs, adapter 
les écoles, crèches et EHPAD  et végétaliser les rues les plus à risque (au-delà des 
actions déjà prises dans le mandat 2020-2026) ? 

b. quelles sont les cartographies existantes ou prévues des îlots de chaleur et bâtiments 
qui présentent des vulnérabilités fortes au changement climatique ? Le PCAET (Plan 
Climat Air Energie Territorial) 

-il possible 
 

c. au-delà de 2026, quel est le plan pluriannuel (objectifs, actions, budgets, 
mécanismes de pilotage) pour adapter les rues et les bâtiments les plus exposés ? 

d. quel dispositif existe ou est prévu pour aider les propriétaires à engager les travaux 

solutions pour éviter les chaleurs et ne nuisent pas de manière significative à 
 

e. quelle nouvelle gouvernance (ou processus) a été mise en place pour intégrer 
  Trajectoire de Réchauffement de 

Référence pour l Adaptation au Changement Climatique - à +4°C à horizon 2100) 
dans toutes les politiques publiques de la ville (urbanisme, logement, transport, etc.) 
tel que demandé par le PNACC-3 (Plan d Adaptation au Changement Climatique 
publié en 2025)? 

2. A Versailles Grand Parc : 
a. Quelles sont les actions prévues et le calendrier associé pour mettre à jour le PCAET 

de façon à être conforme aux obligations réglementaires en lien avec le PNACC-3 et 
traiter les demandes de la MRAE (cf extrait ci-dessous) ? 
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Nous notons ici les éléments déjà connus. Ce sont les éléments qui ne sont pas publics à date qui 
font l objet de notre question. 
 
Le contexte réglementaire 
Le PNACC-3 rend la TRACC (trajectoire +4 °C) opposable et impose sa prise en compte dans les 
décisions publiques. 
 

 
sensible sur le territoire, en particulier avec 

l augmentation de la sécheresse et des températures. Ceci impacte le quotidien des habitants (par 
exemple suppression de jour de classe à l été 2025). Quelques actions ont été prises lors du mandat 
2020-2026, en particulier pour quelques écoles et crèches (école élémentaire des Condamines, école 
maternelle Pierre Corneille, crèche Jacques Veslot, multi-accueil petite enfance Clagny-Glatigny) et 
quelques rues. Cependant cela ne concerne qu une très petite partie des établissements sous la 
responsabilité de la ville et une très petite partie des rues exposées. 
 
Un e  

ences sur la biodiversité (perte potentielle de 

le territoire au changement climatique en présentant  permettant de prendre 
 

 
Un e  

nostic viendra compléter et prioriser les actions déjà 
- compléter le diagnostic santé-environnement avec des 

données plus fines : vulnérabilités des populations (personnes âgées, précaires, jeunes enfants), 
qualité thermique du bâti, ventilation, précarité énergétique. - cartographier les ICU (à partir des 

 
 
Je vous remercie par avance, Monsieur le maire, pour l attention que vous voudrez bien porter à notre 
demande et je me tiens à votre disposition pour échanger sur le sujet. 
 
Bien respectueusement, 
Carole Filleur. 
 
 


